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 A la lecture des registres d'état-civil de Saint-Marcel et notamment ceux portant sur les 
décès de l'année 1871,  nous nous sommes rendus compte que le décès de 3 soldats avait fait l'objet 
d'une retranscription. En faisant le parallèle avec la guerre de 14-18, on trouve des similitudes avec 
les soldats « morts pour la France » (terme créé par la loi du 2 juillet 1905, modifiée par la loi du 28 
février 1922). 
 
 Il s'agit de 3 gardes mobiles, Bertrand Milhès (acte n°21 – 1er septembre 1871), Pierre 
Bernière (acte n° 23 – 3 octobre 1871) et Paul Pech (acte n°27 – 15 novembre 1871) 
 
 De cette guerre de 1870-1871, « reléguée dans les oubliettes de l'histoire », portant les 
ferments des deux prochaines guerres mondiales, il est important pour notre communauté de se 
souvenir que des Saint Marcellois sont morts pour défendre la Patrie. 
 
 Après un rappel historique sur l'armée française et son recrutement (I), nous nous 
attacherons aux faits(II). 
 

���
 
 
I - Rappel historique 
 
 C'est la loi Jourdan du 5 septembre 1798 qui instaure la conscription, en vue d'assurer à 
l'armée un recrutement stable. La France est alors le pays le plus peuplé d'Europe et militairement le 
plus puissant. La conscription permet de lever des armées suffisamment nombreuses pour faire face 
aux menaces d'invasion et mener les guerres du Premier Empire. Toutefois, un premier corps de 
réservistes voit le jour sous le Consulat, puis une garde nationale forte de plusieurs centaines de 
milliers de volontaires et destinée à assurer principalement une force de sécurité est utilisée à 
plusieurs reprises par Napoléon 1er.  
 
 Après la fin du Premier Empire, la Restauration et la Monarchie de Juillet se caractérisent 
par l'absence de conflit majeur. Les réserves tombent alors en désuétude et l'appel au tirage au sort, 
institué par les lois Gouvion-Saint-Cyr du 18 mars 1818 et Soult du 21 mars 1832, permet de 
satisfaire les besoins des armées en compensant l'insuffisance des engagements volontaires. 
 
 Alors que la France néglige la mise en place de véritables réserves, la Prusse organise, dès 
1860, un système très efficace. Après  un service militaire de 2 à 3 ans, les Prussiens sont versés 
dans la Landwehr, défense territoriale jusqu'à 32 ans, puis restent mobilisables jusqu'à 50 ans.  
 
 Nous verrons les conséquences du système adoptée. Attachons nous tout d'abord, 
succinctement à un petit rappel sur  l'armée française (21) et à son recrutement (22) pour tenter de 
poser  quelques éléments de réflexions sur cette guerre. 
 
21- L'armée française 
 
 Napoléon III a régné sur la France de 1848 à 1870, pendant près de 22 années 
consécutives durant lesquelles il a exercé le commandement suprême des armées de Terre et de 
Mer. Notre armée de Terre était tenue, jusqu'en 1866, pour la plus forte d'Europe. Elle avait achevé 
la conquête de l'Algérie, battu l'armée russe en Crimée et pris Sébastopol, gagné la guerre de 
libération de l'Italie septentrionale contre les Autrichiens en 1859. Elle fut malheureusement 
engagée, de 1862 à 1867 dans la stérile et inutile expédition du Mexique.  



 

 La Marine française, rénovée, comprenant des bateaux à vapeur cuirassés de tonnages 
différents, bien armés, constituait une force navale importante, capable de tenir en échec les Anglais 
eux-mêmes.  
 Cet ensemble très imposant donnait aux Français un sentiment de supériorité évidente, ce 
qui finit toujours mal car on s'endort alors dans la confiance en sa force, dans l'excellence de ses 
méthodes, bref dans la routine, alors que l'adversaire éventuel travaille en fonction d'un ennemi dont 
il connaît les qualités, les points forts, mais aussi les faiblesses et les lacunes.   
 
 Le système français, toujours régi par la loi de 1832, ne prévoyait pas le service militaire 
obligatoire. Il organisait en fait une armée de métier, composée de volontaires, complétés par des 
hommes du contingent. Chaque année, le chiffre du contingent à lever était fixé par une loi. Ce 
contingent annuel destiné à remplacer les hommes arrivés au terme de leur service se divisait en 
deux fractions.  La première, la plus faible, était incorporée pour 7 ans, au prorata du nombre des 
places vacantes et des crédits votés par le Parlement. La seconde, la plus importante, constituant la 
réserve, restait dans ses foyers en attendant qu'on l'appelle, et ne recevait faute de crédits, aucune 
instruction militaire. En cas de guerre, les rangs de l'armée s'augmentaient de 300.000 hommes, 
anciens soldats réservistes. 
 
 Pour donner une idée plus précise des effectifs, disons que l'armée active comptait sur le 
papier, en 1870, 639.748 hommes, mais  déduction faite des indisponibles, des troupes d'Algérie, 
des colonies, des dépôts, de la division d'occupation de Rome, des garnisons des places fortes, de la 
Gendarmerie, des services administratifs, il ne restait de disponibles que 300.000 hommes environ. 
Le chancelier Bismarck1 ne l'ignorait pas. Lors du plébiscite de 1870, qui fut un triomphe pour 
Napoléon III, il constata que les votes militaires, décomptés en Métropole, étaient de 331.817, et il 
remarqua aussi que beaucoup avaient été défavorables à l'Empereur.  
  
 Cette infériorité numérique inquiétait vivement Napoléon III. Aussi, nomme-t-il, le 14 
septembre 1866, une commission chargée d'élaborer un projet de réorganisation de l'armée. Le 10 
décembre - on ne perd pas de temps - l'Empereur approuve les premières conclusions de la 
commission, qui se résument comme suit :  
 
 - Armée de 824.000 hommes, moitié active, moitié réserve ;  
 
 - Garde mobile de 400.000 hommes pour le service territorial.  
 
  Nommé ministre de la Guerre en janvier 1867, le maréchal Niel2 se met aussitôt au travail 
sur ces bases et dépose, le 1er février 1867, un projet de loi très complet. Celui-ci, présenté à la 
Chambre le 19 décembre 1867, est unanimement critiqué.  
 
 
 
 
 

                                                 
1 Otto Eduard Leopold von Bismarck-Schönhausen, fait comte de Bismarck en 1865, puis prince de Bismarck-
Schönhausen en 1871 et duc de Lauenburg en 1890 est né à Schönhausen le 1er avril 1815 et décédé 
le 30 juillet 1898 à Friedrichsruh. Il fut à la fois ministre-président de Prusse de 1862 à 1890, chancelier de la 
Confédération de l'Allemagne du Nord de 1867 à 1871 avant de devenir le premier chancelier fédéral d'Allemagne en 
1871, poste qu'il occupera jusqu'en 1890  
2  Adolphe Niel ( né le 4 octobre 1802 à Muret  et mort le 13 août 1869 à Paris), maréchal de France et ministre 
de la Guerre.  



 

 Thiers3, adversaire de toujours d'un système militaire utilisant largement les réservistes, 
conteste les évaluations de Niel quant aux effectifs prussiens. C'est insensé, s'écrie-t-on d'autre part, 
l'Armée allemande est essentiellement défensive. Emile Ollivier4 , qui n'est pas encore Premier 
Ministre, affirme avec superbe que « la Nation la plus puissante est celle qui veut désarmer ! »  
 
 Finalement, la Chambre repousse le projet de Niel et accouche d'une souris en votant, le 14 
décembre 1868, une loi ramenant la durée du service militaire de sept ans à cinq ans, ce qui affaiblit 
l'armée active, mais procure deux classes de plus de réservistes instruits en cas de guerre. En outre, 
le principe d'une garde mobile est adopté mais rien n'est prévu ni pour son organisation ni pour son 
instruction, car les 15 exercices - ou plutôt les 15 rassemblements annuels de ces mobiles - de 24 
heures chacun, déplacement compris, sont une pure dérision. L'encadrement est au surplus des plus 
médiocres.  
 Bien loin de les calmer, l'échec du gouvernement déchaîne les adversaires de l'Armée. En 
1869, le pape laïque Ernest Renan5, qui croit sincèrement à la bonne Allemagne, patrie des 
philosophes, des humanistes, des érudits, proclame lors de la campagne électorale« Comme 
conséquence d'une politique pacifique, je veux la réduction des forces militaires ramenées à ce qui est 
indispensable ; je veux la fin de cette paix armée qui ruine le Trésor ! ». Le programme électoral des 
républicains, dit programme de Belleville, va plus loin encore. Il contient en effet ce paragraphe : « 
Nous voulons la suppression des armées permanentes, cause de ruine pour les finances et les affaires de la 
Nation ». L'un des signataires de ce manifeste n'est autre que Léon Gambetta, à la chaude 
éloquence.  
 Cédant à cette pression, la Chambre réduit donc les effectifs de 10.000 hommes, ainsi que 
les crédits pour le fourrage des chevaux, et ampute d'un tiers ceux proposés pour l'aménagement des 
forteresses de l'Est, dépense pourtant d'ordre typiquement défensif !   
 
 L’œuvre du maréchal Niel, sans être absolument interrompue sous son successeur le 
maréchal Lebœuf6, semblait presque aussitôt dévier ou s’embarrasser au milieu de toutes les 
complications d’un régime qui pliait sous le poids des déceptions extérieures ou intérieures, qui, 
après avoir vécu jusque-là par l’omnipotence la plus autocratique, cherchait maintenant sa sûreté 
dans des essais de libéralisme, dans le ministère parlementaire du 2 janvier 1870. Pour avoir moins 
d’argent à demander, peut-être aussi parce qu’on aimait peu l’institution, on abandonnait la garde 
mobile en pleine organisation. Pour flatter le corps législatif dans ses goûts d’économie, on se 
résignait à une diminution du contingent, on multipliait les congés au risque d’un appauvrissement 
dangereux de l’effectif permanent. Les études, les projets dont le maréchal Niel avait pris 
l’initiative, se trouvaient pour le moment fort délaissés ; mais sous le maréchal Lebœuf comme sous 
le maréchal Niel, sous le ministère du 2 janvier 1870 comme sous les ministères précédents, la 
question était la même. Poursuivie avec incohérence ou avec fermeté, cette réorganisation militaire 
qu’on avait inaugurée restait l’expression d’une politique d’inquiétude, d’observation et d’attente.  
 
 

                                                 
3 .Adolphe Thiers, né le 15 avril 1797 à Bouc-Bel-Air mais déclaré à l'état-civil de Marseille et mort 
le 3 septembre 1877 à Saint-Germain-en-Laye est un avocat, journaliste, historien et homme d’État français plusieurs 
fois président du Conseil. 
4  Émile Ollivier, né le 2 juillet 1825 à Marseille (Bouches-du-Rhône) et mort à Saint-Gervais-les-Bains (Haute-
Savoie) le 20 août 1913 (à 88 ans), est un homme politique français, chef du gouvernement de Janvier à août 1870. 
5 Joseph Ernest Renan, né le 28 février 1823 à Tréguier  et décédé le 2 octobre 1892 à Paris, est 
un écrivain, philologue, philosophe et historien français.  
6 Edmond Le Bœuf  né à Paris le 5  décembre 1809, mort château du Moncel à Trun (Orne) le 7 juin 1888, a été 
nommé Ministre de la Guerre le 21 août 1869 par Napoléon III. Il a été fait maréchal de France et nommé sénateur du 
Second Empire le 24 mars 1870. 



 

 22 – Le recrutement                Le Conscrit - Camille 
 
 Sous le Second Empire, le patriotisme est très exacerbé, la conscription  est un moment clé 
de la vie des jeunes gens.  
 Les conseils de révision fonctionnent à l'appui d'un tirage au sort. Celui-ci était important dans la 
vie de tous les hommes puisqu'il définissait leur destinée pour plusieurs années. Ce tirage au sort 
avait lieu en public au début de chaque année, le premier jour de la semaine dans tous les chefs-
lieux de canton en présence du préfet, assisté du maire de la commune. Au petit matin chacun était 
en droit d'espérer et à midi tout était consommé. 
 Pour combattre le stress de cette journée, les jeunes gens en âge de ce tirage au sort se 
réunissaient la veille, pour chanter, boire, consommer et danser pendant le banquet qui durait toute 
la nuit. Ils revêtaient un complet noir et un gibus qui n'étaient ensuite utilisés que le jour de leur 
mariage. Cette tradition s'est perpétuée sous le vocable de « fête des conscrits ». 

 Ceux qui ont tiré les bons numéros sont incorporés dans l'armée active. C'était un grand 
honneur dans le contexte de l'époque et les conscrits faisaient 7 ans de service. Ceux qui n'avaient 
pas tiré les bons chiffres et bien que reconnus aptes à servir, allaient rejoindre la Garde mobile. On 
pouvait aussi, par une sorte d'échange, se faire remplacer : celui qui était bon pour l’armée pouvait 
proposer sa prérogative à un conscrit moins chanceux et volontaire pour le service actif ; parfois, 
l'affaire se monnayait comme nous le verrons plus loin. 
 
 Revenons au recrutement. La loi du 10 août 1870 sur l'armée d'active, décrète que « Tous les 
célibataires ou veufs sans enfants âgés de 25 à 35 ans ayant satisfait à la loi de recrutement doivent être 
incorporés dans l'armée d'active. Quand aux anciens militaires libérés, tombant sous le coup de cette loi, 
c'est à dire non mariés et âgés de moins de 35 ans, ils sont tenus de retourner au plus vite dans les bataillons  
dont ils font partie. » Dans le recensement de 1869, on trouve pour Saint Marcel, François Rouanet 
dit Achille (125ème RI) et en 1870 Jacques Signourel, Louis Coste, Antoine Dufour, Alexandre  Vial 
(52ème RI) et Caliste Sebe (16ème Escadron du Train des Equipages). 
 
 Après avoir été mise en sommeil, la garde nationale est reconstituée par une loi du 1er 
février 1868. La garde nationale mobile est « constituée à l'effet de concourir comme auxiliaire de 
l'armée d'active, à la défense des places fortes, des côtes et frontières de l'Empire et au maintien de l'ordre 
dans l'intérieur. » Comme nous l'avons vu plus haut elle concerne les hommes dont le résultat du 
tirage au sort les a écartés du contingent, ainsi que les exemptés et les remplacés. La substitution est 
en effet autorisée entre parents. Le remplacement est interdit. Néanmoins Joseph Dulsou, 
propriétaire à Saint Marcel, classe 1869, a été remplacé contre rémunération par Edmond Fabre de 
Peyriac selon un acte notarié passé le 7 avril 1870. 
 La durée du service est de cinq ans pour ceux-ci. 
 
 L'organisation se fait par département en bataillons, compagnies et batteries. Les 
compagnies ont au plus 250 hommes, les bataillons ont au plus 8 compagnies. Mais la mise en 
application de la loi se heurte à des problèmes de financement empêchant l'organisation et 
l'instruction des recrues. Dans le registre de recensement de la garde nationale mobile de 1869, on 
trouve, Bertrand Milhès , Pierre Bernière  et Joseph Dulsou (mentionné ci-dessus). 



 

 La loi du 17 juillet 1870 rappelle la garde mobile à l'activité soit deux jours avant la 
déclaration de guerre. Le décret d'application qui s'en suit ne concerne que les gardes nationaux 
habitant les régions militaires du Nord, de l'Est et de la région Parisienne. La garde nationale est 
divisée en trois  corps : la garde mobile dont nous avons déjà parlé, mais aussi la garde sédentaire 
c'est à dire la garde locale et la garde mobilisée constituée d'hommes de plus de 40 ans et mobilisés 
par le Préfet.  
 
 Jules Cazot, secrétaire général de l'Intérieur, délégué pour les services administratifs, a pris 
en charge l'organisation de la garde nationale mobilisée.  
 
 Le 27 août 1870, une circulaire du Préfet de l'Aude demande d'organiser la garde nationale 
sédentaire et de nommer un conseil de recrutement  dans chaque commune. Le 16 septembre 1870, 
les citoyens Paulin Combes, Gabriel Pradal , Eugène Barrau, Charles Hybram, Augustin Armet et 
Xavier Pendriez fils sont désignés pour faire partie de cette commission pour Saint Marcel. Dans la 
liste des 84 hommes mariés de 21 à 40 ans devant faire partie de la garde nationale sédentaire 
mobilisable apparaît au n° 23 Antoine, Vernières né le 13 février 1841 à Fanjeaux – ramonet. (un 
frère de Pierre, Bernière, une erreur d'écriture (!!!) 
 
 L'application de toute cette mise en œuvre se révélait très difficile notamment par le fait de 
devoir donner l'instruction à toutes ces formations civiles. Le maréchal Niel, créateur de la garde 
mobile, avait prévu 15 exercices annuels, chacun d'une durée de 24h. Le programme fut plus ou 
moins suivi. D'autant plus qu'il manquait d'instructeurs partis aux combats dans l'armée d'active. 
L'encadrement était pris parmi les notables et désigné par vote. 
 Le 6 octobre 1870 à Saint Marcel a été procédé à l'élection du chef de la 1ère Compagnie de 
la garde nationale du canton  et de son encadrement comme suit : capitaine : Pendriez Pierre dit 
Cardinal,  ancien militaire - lieutenant : Molinier Denis - sous-lieutenant : De Nalles Emile - 
sergent-major : Pradal Gabriel – sergent- fourrier : Dolbar, Paul - sergents : Andrieu Pierre, Viguier, 
Justin et Molinier Auguste - caporaux : Pinardel Jean, Réverdy Antoine, Gurgot Jean, Maurel Pierre, 
Pourcine Pierre, Donnarel Léopold. Le 7 octobre c'est au tour de la 2ème Compagnie : capitaine : 
Armet Augustin - lieutenant : Armet Urbain - sous-lieutenant : Astruc Hippolyte- sergent-major :  
Bax Vitalis - sergent-fourrier : Bourrel Joseph - sergents : Mailhac Benoît – Tarbouriech François – 
Combéléran  Gabriel – Malaret Casimir - caporaux : Rieux  Gabriel – Araya Jean – Maynadier 
Baptiste – Baby Pierre – Jelade Paul – Armand  Jean – Albarel François et Bardy  Jean. 
 Le 19 octobre 1870, la commission administrative7 de Saint Marcel, recherche pour 
« mobiliser les jeunes gens de la levée de 21 à 40 ans, un instructeur des plus capables qui fera  manœuvrer 
les jeunes 4h par jour, 2h le matin et 2h le soir pour un traitement de 100 frs ou de 2f par jour jusqu'à leur 
départ. »  
 Trop récente, la garde nationale est composée de gens inexpérimentés qui se battront avec 
beaucoup de bravoure. Les « moblots » étaient équipés par l'administration selon des décrets du 22 

                                                 
7 A l'issue de la défaite de Sedan, la République a été proclamée le 4 septembre 1870. Le gouvernement de 
Défense nationale, installe une commission administrative municipale dans toutes les communes en remplacement du 
conseil municipal élu le 7 août 1870. Le commissaire de la République (nouvelle appellation du Préfet) nomme et 
installe cette commission à Saint Marcel, le 5 septembre 1870. Elle est composée de  Just Dalcy (Président), Jean 
Guiraud (Vice-président), Sylvain Pech, Pierre Pendriez dit Cardinal et Prosper Crouzat. Les membres de cette 
commission démissionneront le 16 avril 1871en ces termes : « En vertu de la Révolution du 4 septembre 1870, le Préfet 
voulant remplacer le conseil municipal a fait appel au dévouement de quelques citoyens et nommé une commission 
municipale pour gérer et administrer les affaires de la commune. Or leur dévouement n'était que provisoire et un projet 
de loi pour les élections des conseils municipaux est déposé. Dans son article 1 il porte que les commissions 
municipales seront immédiatement dissoutes et les fonctions de Maire et d'adjoint remplis par les premiers inscrits au 
tableau lors des élections municipales. En conséquence les membres de la commission municipale présentent leurs 
démissions. » 



 

octobre et du 2 novembre 1870 qui donnent aux communes la charge de l'habillement, de 
l'équipement et la solde des gardes nationaux mobiles et mobilisés. Le 22 novembre 1870 la 
commune de Saint Marcel crée, à cet effet,  des ressources nouvelles pour faire face aux 5540,66 frs 
qui lui ont été affectés par arrêté du Préfet de l'Aude en date du 3 novembre 1870. 
 Mais pour une commune, le départ des plus jeunes est un véritable déchirement. C'est 
surtout un déchirement pour les familles qui voient partir les bras qui les nourrissaient. Les temps 
sont durs. Certaines familles privées de leur chef sont dans le besoin. Deux familles sont 
particulièrement touchées à Saint Marcel, celle d’Ulysse Guéry et Pascale Francès veuve Rouanet. 
La commission administrative vote le 19 octobre 1870, une somme de 100 frs à chacune. Cette 
somme sera allouée « aux personnes qui souffrent de la misère tandis que leurs véritables soutiens 
défendent le sol sacré de leur patrie ». 
   
                                                                    
II- Les faits 
  
 Après un bref rappel sur les grandes dates qui ont émaillées la guerre de 1870-1871 (21) 
nous nous attacherons aux soldats Saint- Marcellois morts pour la Patrie (22). 
 
 21. Généralités 
 

   
 
 Le 13 juillet 1870, à la suite de sa rencontre avec l'ambassadeur de France  Benedetti, au 
sujet de la succession au trône d'Espagne, le roi de Prusse Guillaume 1er rend compte de son 
rendez-vous au Ministre-président Otto Von Bismarck. Il lui adresse depuis Bad Ems un 



 

télégramme lui annonçant qu'il ne soutient plus la candidature de son cousin le prince Léopold de 
Hohenzollern-Sigmaringen au trône d'Espagne. Bismarck a besoin d'une guerre pour renforcer 
l'unité prussienne et aboutir au IIème Reich. Dès réception du message, estimant que le roi a agi par 
faiblesse,  il déforme la dépêche royale en lui donnant un ton belliqueux pour provoquer Napoléon 
III. Se sentant insulté par la dépêche d'Ems, ce dernier qui n'a pas la clairvoyance de son oncle, 
réagit vivement alors que son armée n'est pas prête8 et déclare la guerre à la Prusse le 19 juillet 
1870. 
 
 L'alliance germano-prussienne mobilise 800 000 hommes contre seulement 250 000 pour la 
France. La Garde Mobile ne parvenant pas à s'organiser ne figurait sur les registres que pour 
mémoire. Les Mobiles étaient médiocrement armés et entraînés. Les unités manquaient souvent de 
cohésion et d'instruction; elles étaient encadrées et disciplinées d'une façon très variable mais 
presque toujours insuffisante. 
 
 La guerre de 1870 fut expéditive. En un mois et demi, les armées prussiennes capturent 
Napoléon III et marchent sur Paris.  
Le 2 septembre 1870, l'armée des princes de Prusse et de Saxe encerclent Sedan sur laquelle une 
partie de l'armée française s'était repliée après avoir tenté d'aller soutenir Bazaine à Metz. Coupée 
en deux et inférieure en nombre, l'armée ne peut rien contre les Prussiens. Napoléon III, présent 
dans la ville, capitule et est fait prisonnier. A Paris l'Assemblée législative proclame la fin de 
l'Empire et le début de la IIIème République.9 
  
 Deux mois après la défaite, les combats avaient englouti les 9/10ème de l'armée régulière. 
La Garde Mobile se trouvait alors représenter à elle seule l'essentiel des forces armées françaises. 
C'est avec cette ultime ressource que la Nation, devenue républicaine, opposa à l'envahisseur une 
résistance militaire prolongée durant 6 mois. La plupart des gardes mobiles sont reversées dans des 
unités combattantes pour les reconstituer. 
 
 Le 19 septembre la capitale est encerclée par les troupes prussiennes. La ville est bombardée 
chaque jour. Les hommes valides, sous le commandement de Gambetta, sont enrôlés pour desserrer 
le blocus qui va durer cinq mois, dans le froid et la faim, malgré les différentes tentatives de sortie 
des Parisiens. Au marché de la place de l'Hôtel de Ville on peut acheter du rat pour 50 à 75 cts 
pièce. Le chat, vendu 8 frs, est trop cher pour les pauvres.  
 La population privée de ressources par l'arrêt de l'activité économique de la capitale souffre 
de la disette. Après avoir mangé les chevaux puis les animaux du Jardin d'Acclimatation, dont un 
célèbre couple d'éléphant, les Parisiens ont dû se rabattre sur des viandes moins ragoûtantes. Le 
gouvernement de défense national décide d'envoyer son ministre de l'intérieur, Léon Gambetta à 
Tours afin d'organiser la résistance. Pour ce faire, il est obligé d'employer la voie des airs et quitte la 
capitale en ballon l'« Armand Barbés » accompagné de deux autres membres du gouvernement. Il 
devient alors ministre de la Guerre et organise de nouvelles armées pour délivrer Paris. 
 
 
 
 

                                                 
8 Le maréchal Leboeuf  affirma péremptoirement, le 15 juillet 1870 : «Nous sommes prêts et archiprêts, il ne 
manque pas un bouton de guêtre ».  
9 Le 6 septembre 1870, la commission municipale fait une proclamation de la République aux habitants de Saint 
Marcel : « Paris, la tête de la France, a acclamé la République avec le plus grand calme... Nous aussi donnons 
l'exemple et qu'en présence du grand malheur qui frappe notre chère Patrie, notre devise soit : Modération, Ordre et 
Calme. » 



 

 Le 27 octobre le maréchal François Achille Bazaine 10 capitule à Metz avec son armée de 
180 000 hommes. L'armée de Bazaine était le dernier espoir de la France. Trois ans plus tard, 
Bazaine passera en Conseil de guerre. Condamné à mort, il sera gracié par le maréchal-président 
Mac-Mahon. 
 
 Le maréchal prussien Moltke11 à la tête de 40 000 hommes établit un siège à Belfort le 4 
novembre1870. La ville est gouvernée par le colonel Denfert-Rochereau12 qui va la défendre 
pendant 104 jours. 12 800 mobiles constituaient la garnison. Les mobiles ont monté la garde, servi 
les canons, remué la terre et manié la pelle sur les remparts du château, de la Miotte, de la Justice, 
des Perches. Ils ont organisé puis disputé à l'ennemi ses positions extérieures de Valdoie, de 
Pérouse-Danjoutin – Cravanche...Belfort ne se rendra qu'après la capitulation française et sur ordre 
du gouvernement le 18 février 1871. 
  
 Le 19 janvier 1871, alors que Paris est assiégée par les Allemands, le général Trochu13, chef 
du gouvernement provisoire de la défense nationale, organise une sortie avec la garnison de Paris. 
Sa tentative pour forcer le blocus prussien échoue à Montretout et Buzenval. Le bilan est lourd : 
5000 morts. Trochu démissionne de ses fonctions le 22 janvier suite à ce cuisant échec. « Trochu, du 
verbe trop choir » dira de lui Victor Hugo. Paris qui continue à être bombardée quotidiennement est 
perdue. Elle capitule le 28 janvier. Un armistice est signé. La population  parisienne qui a 
douloureusement résisté, perçoit cette capitulation comme une véritable trahison de la part du 
gouvernement de la défense nationale.  De plus une des clauses de l'armistice oblige ce 
gouvernement à organiser des élections pour désigner les membres d'une Assemblée nationale. Les 
votes aboutiront à la victoire d'une majorité de monarchistes, favorables à la paix. 
 
 Après la chute de l'Empire et de Paris une nouvelle Assemblée s'est réunie à Bordeaux avec 
comme objectif de nommer un gouvernement et de mettre un terme définitif à la guerre. Elle 
nomme Adolphe Thiers à la tête du gouvernement. Face à une Assemblée dominée par les royalistes 
favorables à la paix, Thiers apparaît comme un compromis. C'est lui qui, investi des pleins 
pouvoirs, signera les préliminaires du traité de paix, le 26 février 1871 à Versailles, puis le traité de 
Francfort le 10 mai 1871. Traité qui demande à la France de payer une indemnité de 5 milliards de 
francs-or et d'accepter une armée d'occupation jusqu'à paiement complet de la somme et surtout la 
cession de l'Alsace et d'une partie de la Lorraine. Dès le 18 janvier 1871, les représentants des états 
allemands se sont réunis dans la galerie des Glaces du château de Versailles et ont proclamé 
l'Empire allemand, le IIème Reich. Le chancelier  Otto von Bismarck est arrivé à ses fins. 
 
 
 
 

                                                 
10  François Achille Bazaine, né à Versailles le 13 février 1811 et  mort à Madrid le 23 septembre 1888, est un 
militaire français. Il a servi en Algérie, en Espagne, en Crimée et au Mexique, mais il est surtout resté célèbre pour avoir 
failli à sa tâche de commandant en chef de l'armée du Rhin et avoir ainsi contribué à la défaite française lors de 
la guerre franco-prussienne de 1870.  
11  Helmuth Karl Bernhard, comte Von Moltke, né le 26 octobre 1800 à Parchim, mort le 24 avril 1891 à Berlin, 
est un militaire prussien puis allemand. Il devint chef du grand état-major en 1857 et réorganisa entièrement l'armée, en 
accord avec Otto von Bismarck.  
12   Pierre Marie Philippe Aristide Denfert-Rochereau, né à Saint-Maixent-l'École le 11 janvier 1823 et mort à 
Versailles le 11 mai 1878, est un militaire français. Il est resté célèbre pour avoir dirigé la résistance de la place 
forte de Belfort durant la guerre franco-prussienne de 1870, ce qui lui a valu le surnom de « Lion de Belfort ».  
13  Louis-Jules Trochu, né à Palais à Belle-Île-en-Mer (Morbihan) le 12 mars 1815 et mort à Tours (Indre-et-
Loire) le 7 octobre 1896, est un général de division et homme politique français. Élève de Saint-Cyr et de l'École 
d'application du Corps royal d'état-major, gouverneur de Paris, il fut président du gouvernement de la Défense 
nationale du 4 septembre 1870 au 17 février 1871.  



 

 22. Les Saint Marcellois morts pour la Patrie 
 
 En liminaire, il est bon de rappeler  que les 3 Saint Marcellois ont été recensés au sein de la 
garde nationale mobile qui était destinée à la sécurité intérieure du territoire, des forts, des 
frontières... Après la défaite de Sedan (2 septembre 1870), 90% de l'armée régulière ayant été 
rendus hors combat (morts, blessés ou prisonniers) ce sont les gardes nationaux qui vont être 
reversés dans les unités de terrain pour recompléter les manquants. Pour les audois, c'est 
principalement aux 52ème de ligne ou au 100ème de ligne dont on entendra parler pour d'autres 
histoires (Commune de Narbonne – Évènements de 1907) voire au 92ème de ligne. 
 
 221-MILHES,      
 Bertrand. 

  
Monument aux morts de Mélisey  
où figure Millesse, Bertrand 
 

 Cette retranscription 
comporte plusieurs erreurs qui sont rectifiées en marge de cette retranscription. En effet, il s'agit de 
Milhés et non de Millesse (prononciation phonétique). Il est né le 4 juin 1849 à Cavanac(Aude) de 
Jean et de Jeanne Gleizes (acte n°10). Il a un frère Milhès, Antoine, né à Caux, canton d'Alzonne, 
demeurant Saint Marcel et décédé dans cette commune à 20 ans, le 3 mars 1864. Milhès Alexandre 
et Henri  (cousins) sont portés sur le monument de 1914/18. 
 Aux archives départementales de l'Aude, on trouve mention de son recensement (n° d'ordre 
437) dans la garde nationale mobile. Il est porté outre son identité qu'il était cultivateur et qu'il 
demeurait à Saint Marcel. 

Acte n°21 – « L'an mil huit cent soixante et onze et le premier 
septembre, à trois heures du soir, nous, Thomas, Germain, Maire et 
Officier de l'Etat Civil de la commune de Saint Marcel, 
arrondissement de Narbonne, département de l'Aude, avons procédé à 
la transcription de l'acte de décès dont la teneur fait qui nous a été 
transmis par Mr le Maire de la commune de Melisey, chef lieu de 
canton (Haute Saône) et qui nous est parvenu aujourd'hui, à onze 
heures du matin. 
L'an mil huit cent soixante un, le trente un janvier, à huit heures du 
matin, devant nous Rougeau, Théophile, Denis, Just, Marie, Officier 
de l'Etat Civil de la commune de Mélisey, chef lieu de canton (Haute-
Saône) sont comparus en la maison commune Girardez (Constant) 
âgé de cinquante ans, Instituteur et Cardot, Aristide âgé de trente un 
ans, menuisier, les deux domiciliés à Mélisey, lesquels nous ont 
déclaré que Millesse (Bertrand) âgé de vingt deux ans, soldat au 
92ème de marche, est décédé le jour d'hier, à quatre heures du jour, à 
l'ambulance militaire établie à Mélisey; ajoutant qu'il était né à Saint 
Marcel (Aude). Après nous être assuré du décès nous avons aussitôt 
dressé le présent procès-verbal. » 

 

Le nom phonétique (Millesse) est inscrit 
sur le monument aux morts de la Guerre  
de 1870-1871 de la commune de 
Mélisey (Haute-Saône).     



 

 Après la défaite de Sedan, Bertrand Milhès a été reversé au 92ème de ligne qui se distingue 
dans l'Armée de l'Est à Villersexel, Héricourt et La Cluse. 
 
 L'Armée de l'Est prend naissance en décembre 1870 à Bourges, à partir de la division de 
l'armée de la Loire et s'étoffe tant bien que mal durant son parcours en direction du nord-est (Chalon 
sur Saône, Besançon). Elle a pour objectif de couper les arrières et les lignes de communication 
des Prussiens, et au passage, de délivrer Belfort, où le colonel Denfert-Rochereau s'est enfermé avec 
ses troupes dans la citadelle. Après avoir débarqué le gros de ses troupes dans la 
petite gare de Clerval (petite ville au nord de Besançon), le général Charles Denis Bourbaki engage 
sa campagne à l'Est. Première étape : s'emparer de Villersexel (Haute-Saône)... Le 8 janvier 1871, 
la bataille de Villersexel est engagée. Le lendemain, elle connait son apogée par une victoire des 
troupes françaises. Sous le commandement de l'intuitif général August Von Werder, les Prussiens se 
retirent de Villersexel (car pour Werder, cette ville n'a rien de stratégique), et migrent en direction 
de Montbéliard. Les Prussiens s'installent alors sur une ligne géographique qui suit un petit cours 
d'eau : la Lizaine. Au sud, Montbéliard et Héricourt, au nord, Frahier. Les troupes prussiennes 
rejoignent ainsi les contingents qui occupent déjà tout le Pays. Werder suppute (à raison) le plan 
de Bourbaki qui est de se diriger sur Belfort afin de reprendre la ville et délivrer la garnison 
française... 
 Mais enlisée à Villersexel dans des problèmes d'organisation et de ravitaillement de toutes 
sortes, l'Armée de l'Est est incapable de poursuivre rapidement son adversaire. Mettant ainsi à profit 
cette inaction, les troupes prussiennes prennent pied sur la rive gauche de la Lizaine. Cette rivière, 
bien que peu importante, forme un obstacle naturel. De plus, le remblai de la ligne de chemin de 
fer qui suit la Lizaine (de Montbéliard à Héricourt) offre un abri inopiné pour les Prussiens. Les 
Prussiens profitent de deux jours de répit (10 et 12 janvier) pour placer des soldats tout le long de la 
Lizaine. Des bouches à feu sont installées sur les hauteurs : à Chalonvillars (pour 
défendre Chenebier et Frahier), au Mont-Vaudois (pour tenir Héricourt) et à Montbéliard (aux mains 
des Prussiens depuis novembre 1870), au niveau des Grands-Bois et sur ce qu’on appellera plus tard 
les Batteries du Parc. Les soldats allemands profitent de la valeur défensive de la Lizaine dont la 
largeur oscille entre 6 et 8 mètres et la profondeur près d’un mètre. Ils font sauter la plupart 
des ponts, bourrent d’explosifs les autres, aménagent les routes pour faire passer le ravitaillement... 
Les Français, de leur côté, sont sur un terrain boisé difficile. Ainsi donc, de Montbéliard à Frahier, 
une ligne de front d'environ 20 km est puissamment défendue. 

 Le 14 janvier, les premiers contingents français parviennent dans la région d'Arcey (à 10 km 
au sud-est de Montbéliard). Après quelques escarmouches avec des postes avancés prussiens, 
l'Armée de l'Est parvient sur les hauteurs de Montbéliard. Le plan de Bourbaki consiste en une 
attaque frontale déployée sur 19 km. Composée de 140 000 hommes, l'armée est hétéroclite et 
improvisée. L'ennemi est composé d'environ 52 000 hommes. Le climat en ce début de bataille est 
extrêmement rigoureux. Il neige, et il a neigé abondamment durant les jours précédents ; la 
température nocturne atteint -20°. Alors que les Prussiens ont trouvé des abris par réquisitions, les 
troupes françaises bivouaquent dans les bois et dans les chemins creux. En dépit des actes de 
bravoure accomplis dans la région de Villersexel, c'est une armée épuisée et mal équipée qui arrive 
pour combattre sur le front de la Lizaine (par exemple, on manque totalement de fers à glace pour 
les chevaux). Les premiers combats s'engagent devant les villes d'Héricourt et de Montbéliard. Les 
troupes pénètrent dans Montbéliard et attaque le château pour y déloger les Prussiens qui tirent à 
l'arme lourde. Le petit village de Bethoncourt au nord-est de Montbéliard connait un douloureux 
combat durant lequel succombent des bataillons de savoyards et de zouaves. Mais les luttes les plus 
sanglantes se déroulent devant Héricourt et Chagey. Pendant trois jours, les combats sur la ligne de 
la Lizaine connaissent des affrontements acharnés. 



 

 Le 18 janvier, aucune percée décisive n'ayant été marquée, le général Bourbaki décide de 
suspendre les combats et d'opérer la retraite de ses troupes en direction du sud, vers Besançon. La 
libération de Belfort aura donc échoué. Mais prise en tenaille par une nouvelle armée (Manteuffel), 
l'Armée de l'Est est contrainte de dévier sa marche en direction de Pontarlier. Cette retraite sur le 
plateau du Haut Doubs, dans le froid sévère et la neige, est comparable au tableau du " radeau de la 
Méduse". Les soldats, affamés, épuisés, décimés par le froid, n'étaient plus que l'ombre d'eux-
mêmes. Par une négligence des négociateurs, l'armée de l'Est n'est pas comprise dans les conditions 
de l'armistice franco-allemand signé le 28 janvier 1871. Acculée à la frontière Suisse, l'Armée de 
l'Est était prise au piège. Bourbaki tentera alors de se suicider. Il laissera le commandement de 
l'Armée au généra Justin Clinchant, son principal adjoint. Ce dernier négociera la Convention des  
Verrières avec le général suisse Hans Hertzog qui prévoit l'internement  de son Armée en Suisse 
après qu'elle eut été désarmée au passage de la frontière. A partir du 1er février 1871, 87 847 
hommes dont 2467 officiers commenceront à passer la frontière, principalement aux Verrières.  
 
 Un conseiller municipal de Mélisey (Haute-Saône), féru d'histoire, M. Curtit a écrit quelques 
mots sur les soldats accueillis dans le village pour y être soignés. 
« Les Vosges saônoises restent à l'arrière d'une guerre nouvelle dont le visage terrible se dessine dans l'hiver 
rigoureux de 1870-1871. L'armée de Bourbaki est victorieuse à Villersexel (9 janvier 71), où les Allemands 
perdent plus de 1000 hommes, mais elle échoue à débloquer Belfort, assiégée du 4 novembre au 18 février et 
bombardée à partir du 7 décembre. La commune de Mélisey prend à sa charge le traitement de militaires 
blessés et établit une ambulance militaire qui fonctionne du 21 janvier 1871 jusqu'à la mi-mars. C'est le 
maire qui encore une fois est en première ligne pour les pourparlers avec l'Intendant militaire. La commune 
doit recevoir une somme de 1frs par jour et par militaire traité... Les blessés militaires (75 au total) sont 
soignés dans des salles de la mairie, mais une douzaine a été accueillie au Grand Bois. La majorité des 
blessés séjourne à l'ambulance jusqu'au printemps, 54 journées exactement, quelques-uns sont évacués à 
Lure, 20 décèdent, qui ont leur sépulture au village et c'est leurs noms qu'on peut lire sur le monument érigé 
au cimetière. »  14     
 
              222- BERNIERE, 
                            Pierre 

Monument à la mémoire des 59 soldats   
    français morts en détention à  
      Roggenburg (Allemagne) 
 
                                                 
14  Curtit D., « L’année terrible à Melisey », Le village renouvelé. Chroniques d’un chef-lieu : Melisey et les 
Vosges Saônoises au XIXe siècle, SALSA, 2011  

Acte n° 23 – « L'an mil neuf cent soixante et onze et le trois octobre, à 
midi, nous Thomas, Germain, Maire et Officier d'Etat Civil de la 
commune de Saint Marcel, canton de Ginestas, arrondissement de 
Narbonne, département de l'Aude, avons reçu du Capitaine – Major de 
la Garde nationale mobile de l'Aude l'extrait ci-joint des actes 
mortuaires déposés aux archives du Ministère de la Guerre duquel il 
résulte que le sieur Bernière, Pierre, garde mobile de l'Aude, âgé de 
viongt deux ans, né à Fanjeaux et domicilié à Saint Marcel, fils de 
Pierre Bernière et d'Ormière Françoise, est décédé le vingt mars mil 
huit cent soixante et onze à Roggembourg (Allemagne). De ce dessus, 
nous avons rédigé le présent acte de décès que nous avons signé à 
Saint Marcel les jour, mois et an portés ci-dessus. » 



 

 Aux archives départementales de l'Aude, sur le registre de recensement de la garde nationle 
mobile de l'Aude, on trouve Bernière, Pierre – fils de Pierre et d'Ormière, Eloïse, demeurant Saint 
Marcel – né le 16 septembre 1848 à Fanjeaux – cheveux noirs, yeux châtains – 1m63, nez de travers 
– visage plein. N° d'ordre 306 dans la liste du contingent départemental classe 1868. Infanterie 
(100ème de ligne15) 2ème bataillon – 6ème Compagnie – n° matricule 3270 – Campagne contre 
l'Allemagne 1870-1871 – décédé le 20 mars 1871 à Roggenburg (Allemagne) – Bronchite. 
 
 Dans les registres d'Etat civil de la commune de Saint Marcel on trouve  2 actes de décès; le 
n°11 d'Antoine Vernière en date du 11 septembre 1925 et n° 6 de Pierre Vernière en date du 12 
février 1932. Ces deux personnes ont la même filiation que Pierre Bernière. Une erreur de 
transcription (!!!) 

   
 Le 100ème régiment d’infanterie de ligne est un régiment de l'armée de terre  française créé 
à partir d'un régiment suisse au service de la France. Il fait partie de l'Armée de la Loire puis de 
l'Armée de l'Est. 
 L'essentiel de l'armée régulière, c'est à dire les meilleurs éléments, étant prisonnier en 
Allemagne suite aux défaites de Metz et Sedan, Gambetta recrée une armée avec ce qui reste 
disponible. Il organise la défense avec une rapidité remarquable. Avec les débris des armées 
vaincues, les conscrits, les réserves, les gardes nationales, les volontaires, il arrive à mettre sur pied 
une armée de la Loire  destinée à délivrer Paris. 

                                                 
15 En 1907, en garnison à Narbonne  durant la révolte des vignerons du Languedoc en 1907, le 100ème de ligne 
est consigné cinq dimanches de suite. Cependant des groupes d'appelés acclament les manifestants et entonnent 
l'Internationale. Le régiment est envoyé en manœuvre dans le Larzac, puis en garnison à Tille. Il est remplacé par le 
96ème RI. 

A Roggenburg, commune de Bavière(Allemagne), 
située dans l'arrondissement de Neu-Ulm, dans 
le district de Souabe, est édifié un monument en 
mémoire des soldats morts en détention.  Le Souvenir 
Français comme le Commando 1069 y ont laissé une 
trace en souvenir. Ce monument est situé derrière 
l'église. Une stèle porte la liste des 59 soldats 
décédés. Bernière, Pierre porte le n° 31. Le B a été en 
partie effacé mais c'est le seul Pierre .ernière. 



 

 Fin septembre, l'armée de la Loire n'est encore qu'à l'état de noyau.  Formée de 30 000 
hommes, commandée par  le général de la Motte-Rouge, elle est composée du 15ème corps, 
hâtivement constitué avec des troupes diverses bornait essentiellement à faire des reconnaissances 
dans la direction de Paris. Pour contrer cette mobilisation, l'état-major allemand détache du siège de 
Paris, une partie de la IIIe armée.  Le premier combat sur le front de la Loire s'engage à Artenay les 
10 et 11 octobre, où les Français sont battus. L'ennemi occupe alors Orléans. Gambetta encourage 
ses généraux à une offensive pour délivrer Paris, mais ceux-ci, souvent âgés, peu accoutumés par la 
guerre d'Afrique à des offensives de telles ampleurs, et doutant de la compétence des troupes 
irrégulières, tergiversent.  Le 13 octobre, Gambetta remplace alors le général de la Motte-Rouge, 
par le général d'Aurelle de Paladines 16. Puis il ajoute au 15ème corps (formé à Salbris), le 16ème 
corps (formé à Blois). 
 
 La "première Armée" de la Loire, créée le 13 octobre, est formée par   90 000 hommes, 
commandée par le général d'Aurelle de Paladines et composée des 15ème et 16ème corps. 
 D'Aurelle de Paladines établit la discipline, difficile dans cette armée non régulière, en 
appliquant le décret du 2 octobre, qui accélérait les procédures de jugement et qui permettait de 
fusiller l'accusé le lendemain matin. 900 francs-tireurs (Commandant Lipowski) et 300 gardes 
nationaux défendent la ville sous le feu de 2000 obus à Châteaudun le 18 octobre. Le 9 novembre, 
l'armée française remporte la bataille de Coulmiers  situé à l'ouest d'Orléans. Elle surprend les 
forces bavaroises du général Ludwig von der Thann. L'artillerie française bombarda le campement 
bavarois avec des obus à percussion, causant la panique dans le campement  et obligeant les 
Bavarois à se retirer dans le désordre alors que l'infanterie française chargeait à la baïonnette. 
Gambetta écrit à Trochu : « L’Armée de la Loire, sous les ordres général d’Aurelles de Paladines, 
s’est emparée hier d’Orléans, après une lutte de deux jours. Nos pertes, tant en tués qu’en blessés, 
n’atteignent pas 2000 hommes ; celles de l’ennemi sont plus considérables. Nous avons fait plus 
d’un millier de prisonniers et le nombre augmente par la poursuite. Nous nous sommes emparés de 
deux canons, modèle prussien, de plus de 20 caisses de munitions et attelés, et d’une grande 
quantité de fourgons et voitures d’approvisionnement. La principale action s’est concentrée autour 
de Coulmiers, dans la journée du 9. L’élan des troupes a été remarquable malgré le mauvais 
temps. »Tours, le 11 novembre 1870. 
 Mais ce sera une des seules grandes victoires françaises. Parmi les indemnités que la France 
eu à payer au moment de l'armistice, on trouve les travaux forcés en Allemagne. 
 Quelques 400 000 prisonniers français furent amenés en Allemagne durant la guerre de 
1870/71. Or l'Allemagne n'était pas préparée à recevoir soudainement un si grand nombre de 
prisonniers; elle se heurta donc au début à d'énormes difficultés pour héberger ces hommes et 
subvenir à leurs besoins. Les prisonniers furent répartis dans quelque 200 lieux de détention: 
d'abord des forteresses et des bâtiments militaires désaffectés puis des baraquements spécialement 
construits pour eux. Jean-François Lecaillon a résumé la situation de ceux-ci : « En 5 mois de 
guerre contre la Prusse, les Français ont laissé entre les mains de leurs adversaires 371 981 
hommes et 11 810 officiers soit les deux tiers du total atteint pour les cinq années de la Grande 
Guerre. Ces prises ont posé aux Allemands un problème d'autant plus difficile à gérer qu'elles se 
sont faites par vagues brutales. Surpris par leur propre succès, ils ont du improviser, soumettant 
leurs prisonniers à des situations difficiles qui ont suscité les critiques de ces derniers. Les 
conditions imposées aux soldats sont plus dures. Répartis sur 242 sites ils sont tous soumis aux 
mêmes maux : infrastructure et équipements insuffisants, froid, faim, promiscuité, vermines et 
maladies. Le froid est leur prie ennemi. Non seulement les baraques ou les cellules sont mal 

                                                 
16  Louis Jean Baptiste d'Aurelle de Paladines (né le 9 janvier 1804 au Malzieu-ville (48) - mort le 17 
décembre 1877 à Versailles) était un militaire français du XIXe siècle, général de division et grand-croix de la Légion 
d'honneur.  



 

chauffée et les couvertures insuffisantes mais les détenus sont mal vêtus... » 17 
 
 Pour compenser les pertes de la bataille de 
Coulmiers et du fait que les bâtiments du couvent 
de Roggenburg  étaient plus ou moins vides à cette 
époque, on y installa 1500 prisonniers français. Ils 
travaillaient pendant la journée et, le soir venu, ils 
dormaient sur la paille dans les cloîtres et les salles 
du couvent. Les plus durs étaient logés dans un 
bâtiment dit « prison française » situé à côté de 
l'édifice religieux, avec des petites fenêtres à 
barreaux. De nombreuses inscriptions en français y 
sont encore visibles. 
  Un de leur travail était de planter, sur le 
côté Nord du couvent, sur le chemin de l'Eglise, 
des noyers. Ces derniers  qui faisaient 
l'enchantement de nombreux écoliers n'ont pas 
résisté aux gelées des hivers 1956-1957. 
 Une épidémie de variole emporta 59 prisonniers français. Ils ont été enterrés dans la partie 
orientale du cimetière. Une pierre commémorative à l'angle sud-est du cimetière porte sur ses deux 
côtés les 59 noms dont celui de Pierre Bernière. Une inscription en allemand est portée sur le dos de 
la pierre : « A la mémoire des prisonniers de guerre 1870-1871 mort à Roggenburg ».18 
 
223-PECH,  
Paul, Louis, Sébastien 
 

Monument aux morts de la  guerre 
de 1870-71 - Cambrai 
 
  
 
 

                                                 
17  Extraits d'un article de Jean-François Lecaillon « Prisonniers en Allemagne » 
18 Dossiers n°25/janvier 1898 : « Allemand-Guerre Française 1870-1871 »de Frédéric Blanc et n° 49/mai 2000: «  La 

tombe française au cimetière de Me�hofen » mis à disposition par l'ancien maire de Roggenburg, Adolph Thomas. 
Renseignements fournis par Lothar Mareis, archiviste de la commune de Roggenburg 

Acte n° 27 -  «  L'an mil huit cent soixante et onze et le quinze novembre, 
deux heures du jour, nous Thomas, Germain, Maire et Officier de l'Etat 
civil de la commune de Saint Marcel, canton de Ginestas, arrondissement 
de Narbonne, département de l'Aude, après avoir procédé à la 
transcription de l'acte de décès dont la teneur suit qui nous a été transmis 
par Mr le Maire de la ville de Cambrai (Nord) et qui nous est parvenu 
aujourd'hui à onze heures du matin. 
L'an mil huit cent soixante onze, le vingt quatre du mois d'avril à onze 
heures du matin, par devant nous Alphonse Lallier, Chevalier de la 
Légion d'honneur, Maire provisoire, Officier de l'Etat civil de la ville de 
Cambrai, arrondissement de Cambrai, département du Nord, ont 
comparu Antoine Delcroix, âgé de cinquante-cinq ans, concierge, 
demeurant Cambrai et Joseph Galand, âgé de trente quatre ans, aide 
pharmacien demeurant Cambrai, voisin du défunt, lesquels nous ont 
déclaré que le vingt deux du présent mois à onze heures et demi du jour, 
Paul, Louis, Sébastien Pech, âgé de vingt – un ans, né et domicilié à Saint 
Marcel, canton de Ginestas (Aude), soldat au cinquante-deuxième 
régiment de ligne, 2ème bataillon, fils de Sylvain Pech, et de Anne 
Cathala, est décédé à l'hôpital civil, canton de Cambrai (Ouest), et après 
nous y être transporté pour nous assurer du dit décès, nous en avons 
rédigé le présent acte que les comparants ont signé avec nous, lecture 
faite. Signé J.Galand – Delcroix et Alph/Lallier. Pour extrait conforme 
délivré à la mairie de Cambrai le 12 octobre 1871. Le Maire de Cambrai. 
Vu pour légalisation de la signature de M... Maire de Lille le 2 novembre 
1871. » 
 

             
Dortoir des irréductibles et des punis 



 

 Paul, Louis, Sébastien Pech est né à Saint Marcel le 20 janvier 1850 (acte n° 3). Il avait un 
lien de parenté avec Pech, Ferdinand et Pech, Louis dont les noms apparaissent gravés parmi les 
soldats « morts pour la France » au cours de la guerre de 1914-1918. 
 
 Le 52ème régiment de ligne, ancien régiment de La Fère créé en 1654,  fait partie en 1870, 
de l'armée du maréchal Mac Mahon et se bat à Sedan. Son 4ème bataillon incorporé à l'Armée de la 
Loire, se trouvera à Poupry.  
 Au début de la guerre le 52ème de ligne fait partie de la 3ème division du 7ème Corps de 
l'Armée du Rhin de Félix Douay et se trouve à Lyon. Il ne participe pas aux premiers combats et 
rejoint le camp de Chalons par Langres et Paris. Il combat vainement contre des masses quatre fois 
plus importantes lors de la bataille de Sedan du 1er Septembre 1870 et est obligé de se rendre avec 
l’Empereur aux troupes Prussiennes.   
 Le 52ème de marche créé en novembre 1870 est plutôt aux Armées de la Loire et de l'Est. IL 
luttera vaillamment à Villersexel et à Chenebrier. Comme pour la majorité des régiments 
d'infanterie après la guerre, le 52ème de ligne disparu est reconstitué par le 52ème de marche 
recevant le même numéro qui est en garnison à Narbonne en mars-avril 1871 où il se signale par 
son refus de marcher sur les communards locaux au point d'être désarmé.19 
 Pourquoi Paul Pech est décédé à Cambrai ? Nous sommes dans le monde de la supputation.  
Il y a bien eu la bataille de St Quentin et après elle, les Prussiens poussant une pointe jusqu'aux 
environs de Cambrai mais en ne s'y attardant pas... Peut être un éclopé laissé au camp de Chalons 
puis relancé vers St Quentin pour finir avec les débris d'unité en retraite depuis cette ville par la 
route de Cambrai. L'auteur d'une relation des faits écrite en 1871 signale qu'il y eût de nombreux 
décès et notamment dû à la tuberculose. Sa mort, après l'armistice,  ne peut s'expliquer que par une 
blessure ou une maladie. 
 
 Un contact avec Mikaël Bougenières, archiviste, responsable 
des Archives municipales de Cambrai nous apprend qu'il y a à 
Cambrai un monument commémoratif aux morts de 1870-1871, situé 
sur la place Jean Moulin qui a été élevé en mémoire des soldats de la 
circonscription morts au champ d'honneur (594 au total). Ce 
monument ne porte aucun nom.  
 
 En outre, il existait un carré militaire au cimetière de la Porte 
Notre-Dame qui avait servi à inhumer les corps des soldats morts au 
cours de cette guerre. Ce terrain a ensuite été repris par la 
municipalité dans les années 1880 pour y ériger un monument du 
Souvenir Français, en mémoire des soldats morts en cours de 
garnison. Se dresse donc aujourd'hui une statue en fonte, réalisée par 
le fondeur Burenne représentant un soldat portant le drapeau 
français, érigée en 1901. 

             Monument situé au cimetière 
de la Porte Notre-Dame 

 
 
 
 
 
 
 
                                                 
19 Historique du 52ème RI (Anonyme, Berger-Levrault, sans date) numérisé par Jérôme Charraud. 

  



 

 
 
 
 
 
 

 

 

 Conformément à l'article 16 du traité de Francfort qui a mis fin à la guerre de 1870-1871, le 
gouvernement français et le gouvernement allemand se sont engagés à entretenir les tombes des 
militaires ensevelis sur leurs territoires respectifs. 

 Etant donné qu'à cette époque, les soldats français ne portaient pas encore de plaque 
d'identité individuelle, la majorité des soldats qui ont été relevés sur les champs de bataille étaient 
inconnus. 

 La loi allemande du 2 février 1872 a réglé la question des tombes des armées allemande et 
française dans les trois départements annexés d'Alsace-Lorraine, et a permis d'y aménager des lieux 
d'inhumation français. 

 Après l'adoption de la loi française du 4 avril 1873, relative à la conservation des tombes des 
soldats morts pendant la guerre de 1870-1871, l'Etat a acheté les parcelles des cimetières 
communaux ou a exproprié les terrains non-clos où se trouvaient des tombes de soldats. Ces tombes 
ont été aménagées, garnies d'un entourage en fonte correspondant à un modèle réglementé avec une 
plaque portant la mention « Tombes militaires - Loi du 4 avril 1873 ». 
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 Des hommes, des Saint Marcellois se sont battus, pour défendre notre Patrie. Ils sont morts 
au combat.  Nous ne pouvons pas les oublier. 

 Il est donc important que les générations futures aient un support pour se souvenir de ces 
Saint Marcellois qui ont souffert dans leur chair et qui sont morts pour défendre un idéal. Une 
plaque au monument aux Morts perpétuera ce souvenir. Car comme le disait Victor Hugo : « Ceux 
qui pieusement sont morts pour la patrie ont droit qu'à leurs cercueils la foule vienne et prie ». 
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